
PRÉFÈTE

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°BFC-2026-071

PUBLIÉ LE  5 MAI 2026



Sommaire

Direction départementale des territoires de l'Yonne /

BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre

du contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à

CHAMPIGNELLES (89350) (4 pages) Page 3

BFC-2026-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre

du contrôle des structures agricoles à Mme SNOECK Maria, exploitante

à CHAMPCEVRAIS (89220) (3 pages) Page 8

BFC-2026-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter

au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA

FREMILIERE, exploitant à CHAMPCEVRAIS (89220) (3 pages) Page 12

BFC-2026-04-21-00007 - Attestation de non soumission à

autorisation

préalable de M. GUENY Mickaël - 2026/91 (2 pages) Page 16

BFC-2026-04-23-00016 - Attestation de non soumission à

autorisation

préalable de M. LEGRAND Nicolas - 2026/101 (2 pages) Page 19

BFC-2026-04-23-00015 - Attestation de non soumission à

autorisation

préalable de Mme SOURD Severine - 2026/26 (2 pages) Page 22

BFC-2026-01-29-00005 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. BOUDIN

Antoine - n°2025/294 (2 pages) Page 25

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2026-04-28-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à

Monsieur JACQUIN Thomas 39600 CRAMANS (2 pages) Page 28

BFC-2026-04-27-00029 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

à Monsieur BARBE SYLVAIN 70150 SORNAY (5 pages) Page 31

BFC-2026-04-27-00030 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

à Monsieur BONJEAN Thomas 70150 BRUSSEY (5 pages) Page 37

DREAL Bourgogne Franche-Comté / Service Transports Mobilité

BFC-2026-05-05-00001 - AVENANT SIGNE PETIT TRAIN TOURISTIQUE (4

pages) Page 43

BFC-2026-05-05-00002 - CONSIGNE SECURITE (1 page) Page 48

2



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-23-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre

du contrôle des structures agricoles à M. EGROT

Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350)

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350) 3



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350) 4



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350) 5



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350) 6



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. EGROT Fabien, exploitant à CHAMPIGNELLES (89350) 7



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-23-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre

du contrôle des structures agricoles à Mme

SNOECK Maria, exploitante à CHAMPCEVRAIS

(89220)

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à Mme SNOECK Maria, exploitante à CHAMPCEVRAIS (89220) 8



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à Mme SNOECK Maria, exploitante à CHAMPCEVRAIS (89220) 9



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à Mme SNOECK Maria, exploitante à CHAMPCEVRAIS (89220) 10



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à Mme SNOECK Maria, exploitante à CHAMPCEVRAIS (89220) 11



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-23-00014

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA FREMILIERE, exploitant à

CHAMPCEVRAIS (89220)

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA FREMILIERE, exploitant à CHAMPCEVRAIS (89220)

12



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA FREMILIERE, exploitant à CHAMPCEVRAIS (89220)

13



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA FREMILIERE, exploitant à CHAMPCEVRAIS (89220)

14



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

l'EARL DE LA FREMILIERE, exploitant à CHAMPCEVRAIS (89220)

15



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-21-00007

Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. GUENY Mickaël - 2026/91

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-21-00007 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. GUENY Mickaël - 2026/91 16



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-21-00007 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. GUENY Mickaël - 2026/91 17



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-21-00007 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. GUENY Mickaël - 2026/91 18



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-23-00016

Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. LEGRAND Nicolas - 2026/101

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00016 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. LEGRAND Nicolas - 2026/101 19



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00016 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. LEGRAND Nicolas - 2026/101 20



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00016 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de M. LEGRAND Nicolas - 2026/101 21



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-04-23-00015

Attestation de non soumission à autorisation

préalable de Mme SOURD Severine - 2026/26

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00015 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de Mme SOURD Severine - 2026/26 22



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00015 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de Mme SOURD Severine - 2026/26 23



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-04-23-00015 - Attestation de non soumission à autorisation

préalable de Mme SOURD Severine - 2026/26 24



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2026-01-29-00005

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. BOUDIN

Antoine - n°2025/294

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-29-00005 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. BOUDIN Antoine

- n°2025/294 25



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-29-00005 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. BOUDIN Antoine

- n°2025/294 26



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2026-01-29-00005 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - M. BOUDIN Antoine

- n°2025/294 27



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-28-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter à

Monsieur JACQUIN Thomas 39600 CRAMANS

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-28-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur JACQUIN Thomas

39600 CRAMANS 28



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                          Dijon, le 28/04/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03 63 37 92 33
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 26-111  BAG du 27 avril  2026 portant délégation de signature à M.  Björn 
DESMET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et considérée complète le 21/02/2026 à la DDT de Haute-Saône concernant :

DEMANDEUR  NOM Monsieur Thomas JACQUIN
Commune CRAMANS (39)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Terres libres
Surface demandée 00 ha 78 a 10 ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARIEZ (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER en application de l’article L331-2 alinéa 1 du Code 
rural et de la pêche maritime, compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur 
excède le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne−Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 23/04/2026 ;

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Thomas JACQUIN ne présente 
ni concurrence, ni motif de refus, au sens de l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté : 

ARRÊTE

ARTICLE 1er : 
Monsieur Thomas JACQUIN est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la 
commune de CHARIEZ  rattachée au département de la Haute-Saône (70) :

Soit une surface totale de 00 ha 78 a 10 ca.

ARTICLE 2 :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires du département de la Haute-Saône sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, ainsi 
qu’aux propriétaires  des  parcelles,  transmis  pour  affichage à  la  commune concernée et  publié  au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

Le Directeur Régional de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

Christophe BLANC
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                                         Dijon, le 27/04/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03 63 37 92 33
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 22/12/2025 à la DDT de Haute-Saône concernant :

DEMANDEUR  NOM Monsieur Sylvain BARBE
Commune SORNAY (70)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant Monsieur Philippe AUGER
Surface demandée 59 ha 36 a 10 ca en concurrence
Dans la (ou les) 
commune(s)

BEAUMOTTE-LES-PIN (70)
BRUSEY (70)
PIN (70)

VU la  prorogation  du délai  d’instruction  signée le  07/04/2026 par  le  préfet  de  région Bourgogne-
Franche-comté ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER en application de l’article L331-2 alinéa 1 du Code 
rural  et  de  la  pêche maritime, du  fait  de  la  surface  totale  qu’il  est  envisagé de mettre  en  valeur 
excédant le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence totale :
• sur 59,3610 ha avec la demande de BONJEAN Thomas déposée complète le 14/01/2026 ;

CONSIDÉRANT que le terme du délai de publicité de la demande de M. Sylvain BARBE était fixé au 
22/02/2026 ; 
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CONSIDÉRANT  que,  aux  termes  de  l’article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime : 
« L’autorisation mentionnée à l’article L. 331-2 peut être refusée :

1°  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  ou  un  preneur  en  place  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du schéma directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L,312-1 ; 
(…) », et qu’il convient donc d’établir le rang de priorité de chaque demande  ;

CONSIDÉRANT  que  au  regard  du  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté,  l’ordre  de  priorité  des 
candidats s’établit comme suit : 

• M. Sylvain BARBE qui  exploite avant reprise une surface agricole utile pondérée (SAUp) de 
98,16  ha  avec  1  UTA soit  98,16  ha  par  UTA,  et  qui  exploitera  après  reprise  une  SAUp de 
161,16 ha avec 1 UTA soit 161,16 ha par UTA, est placé en priorité 2 (SAUp/UTA entre les seuils 
de 110 et 165 ha/UTA et siège d’exploitation situé à moins de 10 km des parcelles objet de la 
demande)  ;

• M. Thomas BONJEAN qui exploite avant reprise une surface agricole utile pondérée (SAUp) de 
113 ha avec 1,1 UTA soit 102,73 ha par UTA, et qui exploitera après reprise une SAUp de 176 ha 
avec 1,1 UTA soit 160 ha par UTA, est placé en priorité 2 (SAUp/UTA entre les seuils de 110 et 
165 ha/UTA et siège d’exploitation situé à moins de 10 km des parcelles objet de la demande) ;

CONSIDÉRANT que si l’opération, objet de la demande, conduit à excéder après reprise un des seuils 
fixés par la grille multifactorielle du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté, et donc à faire passer la 
demande à un rang de priorité plus défavorable, le candidat doit renseigner les parcelles par ordre de 
préférence ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. Sylvain BARBE conduit à excéder après reprise le seuil 
de 110ha/UTA, et donc à faire passer sa demande à un rang de priorité 2 ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Sylvain BARBE peut prétendre au rang de priorité 1 à hauteur de 
11,84 ha si  le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre de 
préférence au sein de sa demande ;

CONSIDÉRANT  que M. Sylvain BARBE a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles, objet de sa demande, par ordre de préférence 
pour une surface de 59,3610 ha ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles ZB 214 et ZB 212 sises commune de BEAUMOTTE LES 
PIN classées par M. Sylvain BARBE répondent à un rang de priorité 1 pour une surface de 8,0117 ha ;

CONSIDÉRANT que le reste de la demande de M. Sylvain BARBE, soit 51,3493 ha, répond à un rang de 
priorité P2 ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. Thomas BONJEAN conduit à excéder après reprise le 
seuil de 110ha/UTA, et donc à faire passer sa demande à un rang de priorité 2 ;

CONSIDÉRANT que la  demande de M.  Thomas BONJEAN peut  prétendre au rang de priorité  1  à 
hauteur de 8 ha si le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre 
de préférence au sein de sa demande ;

CONSIDÉRANT que M. Thomas BONJEAN a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles, objet de sa demande, par ordre de préférence 
pour une surface de 59,3610 ha ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles ZD 186 et ZD 188 sises commune de PIN classées par 
M. Thomas BONJEAN répondent à un rang de priorité 1 pour une surface de 1,3205 ha ;
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CONSIDÉRANT que le reste de la demande de M. Thomas BONJEAN, soit 58,0405 ha, répond à un rang 
de priorité P2 ;

CONSIDÉRANT qu’en  raison  du  classement  des  parcelles  ZB  214  et  ZB  212  sises  commune  de 
BEAUMOTTE  LES  PIN  effectué  par  M.  Sylvain  BARBE,  sa  demande  répond  à  un  rang  de  priorité  
supérieur à la demande de M. Thomas BONJEAN, pour une surface de 8,0117 ha ;

CONSIDÉRANT que  la  demande de  M.  Sylvain  BARBE est  de  priorité  inférieure  à  la  demande de 
M. Thomas BONJEAN sur 1,3205 ha, pour les parcelles ZD 186 et ZD 188 sises commune de PIN ;

CONSIDÉRANT  que la demande de M. Sylvain BARBE et celle de M. Thomas BONJEAN sont de même 
priorité sur une surface de 50,0288 ha ;

CONSIDÉRANT l’article 3 du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté qui prévoit qu’au regard de l’article 
L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime : « En cas de demandes dans un même rang de priorité, 
l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations, sauf si dans ce rang de priorité, il a 
été prévu des critères ou des pondérations complémentaires permettant de départager les demandes 
entre elles et de dégager celles qui seront plus prioritaires. » ;

CONSIDÉRANT  l’article  5  du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté et  notamment son point  3  qui 
prévoit que « pour départager les candidatures présentes dans le même rang de priorité le plus élevé, 
l’autorité administrative, sur proposition du Préfet du département concerné, et après information de la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA), attribue à chacune des candidatures 
les points renseignés dans la grille d’appréciation fixée à l’annexe 4 du présent arrêté. Si l’écart de point 
obtenu  par  des  candidats  concurrents  est  inférieur  ou  égal  à  30  points,  l’autorité  administrative 
compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, l’autorisation est accordée à la demande 
ayant la note la plus élevée.» ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Sylvain BARBE totalise 55 points ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Thomas BONJEAN totalise 75 points ; 

CONSIDÉRANT que l’écart de point entre la demande de M. Sylvain BARBE et celle de M. Thomas 
BONJEAN est inférieur à 30 points, leurs demandes sont reconnues équivalentes ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : 

1 – Monsieur Sylvain BARBE est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des 
communes de BEAUMOTTE LES PIN, BRUSSEY et PIN, rattachées au département de la Haute-Saône

Soit une surface totale de 58 ha 04 a 05 ca.

2- Monsieur Sylvain BARBE n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire 
la commune de PIN rattachée au département de la Haute-Saône :

Soit une surface totale de 1 ha 32 a 05 ca.
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ARTICLE 2:

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3 :

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires du département de la Haute-Saône sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi 
qu’au(x) propriétaire(s) de la (des) parcelle(s), transmis pour affichage aux communes concernées et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté,
et par subdélégation,

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt,

Christophe BLANC
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et forestière                        Dijon, le 27/04/2026
Affaire suivie par : Camille COURTOISIER
Tél : 03 63 37 92 33
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée et appréciée complète le 14/01/2026 à la DDT de Haute-Saône concernant :

DEMANDEUR  NOM Monsieur Thomas BONJEAN
Commune BRUSSEY (70)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Philippe AUGER
Surface demandée 59 ha 36 a 10 ca en concurrence
Dans la (ou les) 
commune(s)

BEAUMOTTE LES PIN (70)
BRUSSEY (70)
PIN (70)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est 
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER en application de l’article L331-2 alinéa 1 du Code 
rural et de la pêche maritime, du fait de la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur excède 
le seuil fixé par le SDREA de Bourgogne- Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT que cette demande est en concurrence totale :
• sur 59,3610 ha avec la demande de BARBE Sylvain déposée complète le 22/12/2025, et dont le 

délai de publicité était fixé au 22/02/2026 ;

CONSIDÉRANT  que,  aux  termes  de  l’article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime : 
« L’autorisation mentionnée à l’article L. 331-2 peut être refusée :
1°  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  ou un  preneur  en  place répondant  à  un  rang de  priorité  
supérieur au regard du schéma directeur régional des structures agricoles mentionné à l’article L, 312-1  ;  
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/

1/5

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-27-00030 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter à Monsieur BONJEAN

Thomas 70150 BRUSSEY 38



(…) », et qu’il convient donc d’établir le rang de priorité de chaque demande ;

CONSIDÉRANT  que, au regard du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté, la Dimension Économique 
Viable  (DEV) est fixée à  110 ha de SAUp (Surface Agricole Utile Pondérée) par UTA (Unité de Travail 
Actif), l’ordre de priorités des candidats s’établit comme suit :

• M. Thomas BONJEAN qui exploite avant reprise une surface agricole utile pondérée (SAUp) de 
113 ha avec 1,1 UTA soit 102,73 ha par UTA, et qui exploitera après reprise une SAUp de 176 ha 
avec 1,1 UTA soit 160 ha par UTA, est placé en priorité 2 (SAUp/UTA entre les seuils de 110 et 
165 ha/UTA et siège d’exploitation situé à moins de 10 km des parcelles objet de la demande) ;

• M. Sylvain BARBE qui  exploite avant reprise une surface agricole utile pondérée (SAUp) de 
98,16  ha  avec  1  UTA soit  98,16  ha  par  UTA,  et  qui  exploitera  après  reprise  une  SAUp de 
161,16 ha avec 1 UTA soit 161,16 ha par UTA, est placé en priorité 2 (SAUp/UTA entre les seuils 
de 110 et 165 ha/UTA et siège d’exploitation situé à moins de 10 km des parcelles objet de la 
demande)  ;

CONSIDÉRANT que si l’opération, objet de la demande, conduit à excéder après reprise un des seuils 
fixés par la grille multifactorielle du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté, et donc à faire passer la 
demande à un rang de priorité plus défavorable, le candidat doit renseigner les parcelles par ordre de 
préférence ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. Thomas BONJEAN conduit à excéder après reprise le 
seuil de 110ha/UTA, et donc à faire passer sa demande à un rang de priorité 2 ;

CONSIDÉRANT que la  demande de M.  Thomas BONJEAN peut  prétendre au rang de priorité  1  à 
hauteur de 8 ha si le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre 
de préférence au sein de sa demande ;

CONSIDÉRANT que M. Thomas BONJEAN a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles, objet de sa demande, par ordre de préférence 
pour une surface de 59,3610 ha ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles ZD 186 et ZD 188 sises commune de PIN classées par 
M. Thomas BONJEAN répondent à un rang de priorité 1 pour une surface de 1,3205 ha ;

CONSIDÉRANT que le reste de la demande de M. Thomas BONJEAN, soit 58,0405 ha, répond à un rang 
de priorité P2 ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. Sylvain BARBE conduit à excéder après reprise le seuil 
de 110ha/UTA, et donc à faire passer sa demande à un rang de priorité 2 ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Sylvain BARBE peut prétendre au rang de priorité 1 à hauteur de 
11,84 ha si  le demandeur effectue un classement des parcelles objet de la demande par ordre de 
préférence au sein de sa demande ;

CONSIDÉRANT  que M. Sylvain BARBE a effectué au sein de l’annexe 4 de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter un classement des parcelles, objet de sa demande, par ordre de préférence 
pour une surface de 59,3610 ha ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les parcelles ZB 214 et ZB 212 sises commune de BEAUMOTTE LES 
PIN classées par M. Sylvain BARBE répondent à un rang de priorité 1 pour une surface de 8,0117 ha ;

CONSIDÉRANT que le reste de la demande de M. Sylvain BARBE, soit 51,3493 ha, répond à un rang de 
priorité P2 ;
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CONSIDÉRANT qu’en raison du classement des parcelles ZD 186 et ZD 188 sises commune de PIN 
effectué par M. Thomas BONJEAN, la demande de M. Thomas BONJEAN répond à un rang de priorité 
supérieur à la demande de M. Sylvain BARBE, pour une surface de 1,3205 ha ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Thomas BONJEAN est de priorité inférieure à celle de M. Sylvain 
BARBE sur 8,0117 ha, pour les parcelles ZB 214 et ZB 212 sises commune de BEAUMOTTE LES PIN ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Thomas BONJEAN et celle de M. Sylvain BARBE sont de même 
priorité sur une surface de 50,0288 ha ;

CONSIDÉRANT l’article 3 du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté qui prévoit qu’au regard de l’article 
L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime : « En cas de demandes dans un même rang de priorité,  
l’autorité administrative compétente délivre plusieurs autorisations, sauf si dans ce rang de priorité, il a  
été prévu des critères ou des pondérations complémentaires permettant de départager les demandes  
entre elles et de dégager celles qui seront plus prioritaires. » ;

CONSIDÉRANT  l’article  5  du SDREA de Bourgogne-Franche-Comté et  notamment son point  3  qui 
prévoit que « pour départager les candidatures présentes dans le même rang de priorité le plus élevé,  
l’autorité administrative, sur proposition du Préfet du département concerné, et après information de la  
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA), attribue à chacune des candidatures  
les points renseignés dans la grille d’appréciation fixée à l’annexe 4 du présent arrêté. Si l’écart de point  
obtenu  par  des  candidats  concurrents  est  inférieur  ou  égal  à  30  points,  l’autorité  administrative  
compétente délivre plusieurs autorisations. Dans les autres cas, l’autorisation est accordée à la demande  
ayant la note la plus élevée.» ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. Thomas BONJEAN totalise 75 points ; 

CONSIDÉRANT que la demande de M. Sylvain BARBE totalise 55 points ;

CONSIDÉRANT que l’écart de point entre la demande de M. Thomas BONJEAN et celle de M. Sylvain 
BARBE est inférieur à 30 points,  leurs demandes sont reconnues équivalentes pour une surface de 
50,0288 ha ; 

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : 

1 - Monsieur Thomas BONJEAN est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de 
les communes de BEAUMOTTE LES PIN, BRUSSEY et PIN, rattachées au département de la Haute-
Saône :

Soit une surface totale de 51 ha 34 a 93 ca.

2 -  Monsieur Thomas BONJEAN n’est pas autorisé  à exploiter les parcelles suivantes situées sur le 
territoire des communes de BEAUMOTTE-LES-PIN rattachée au département de la Haute-Saône :

Soit une surface totale de 08 ha 01 a 17 ca.
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ARTICLE 2:

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 3:

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de Haute-Saône, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires 
des  parcelles,  transmis  pour  affichage  aux  communes  concernées  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Pour la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté,
et par subdélégation,

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt,

Christophe BLANC
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-05-00001

AVENANT SIGNE PETIT TRAIN TOURISTIQUE
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-05-00002

CONSIGNE SECURITE
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